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Préambule

Par délibération en date du 28 septembre 2023, COLLINES ISERE NORD COMMUNAUTE
u 1er janvier 2024. En conséquence, la mise 

L 5217-10-8 du Code Général des Collectivités Territoriale (CGCT). 
Cet article prévoit également que le RBF soit adopté avant toute délibération budgétaire relevant de 

du premier budget primitif relevant de cette nomenclature.

Le RBF est de forme libre mais doit obligatoirement prévoir : 
- Les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations 

- Les

- Les

In fine, il précise les éléments sur 
lesquels les élus doivent poser un choix.

Article 1 : Le cadre budgétaire

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les 
décisions modificatives (DM) et le compte administratif (CA).

, le cas 
échéant, 

Dans un délai ne pouvant pas excéder 10 semaines précédant le vote de ce budget, un débat 
ée délibérante. Il est à noter que le BP 

N N.

N est un document de synthèse qui présente les résultats de 
au plus tard le 30 juin 

N+1. 

figurent au compte 
administratif . Toutefois de manière 
préférentielle au sein de la Communauté de communes, 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 
précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes ou la 

concerné.

A compter du 1er janvier 2026,
et au compte de gestion (compte du comptable), par dérogation aux dispositions régissant ces 
documents. 

2025 présentés en 2026, le seront sous la forme de « compte 
administratif » et « compte de gestion
2026.

NORD COMMUNAUTE
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Les principales étapes du cycle de préparation budgétaire de la Communauté de communes se 
déroulent chaque année selon un calendrier prévisionnel préétabli par les services et le Vice-
Président comme suit :

Article 2 : La gestion pluriannuelle des crédits
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crédits de paiement (CP)

- Définition 

dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation 

concernent par toutes les dépenses de fonctionnement.

Les autorisations de programmes (AP) constituent la limitent supérieure des dépenses qui peuvent 
Elles demeurent valables, sans limitation de durée 

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
s dans le cadre des 

AE/AP correspondantes.

compte de la réalité, à savoir que certaines dépenses no

: 
o

o
pluriannuelle des crédits.

-   CP 
Chaque AE/AP CP se décomposera en deux parties : 

o Une partie dépenses,

o Une partie recettes.

; néanmoins, 
leur usage sera limité.

Les AP pourront être déclinées sous trois formes : 
o Des AP « projets » qui correspondent à un projet avec une temporalité déterminée (ex. 

o Des AP « patrimoniales » qui permettront de planifier des dépenses récurrentes sur de 

la flotte automobile),

o Des AP « programmes

-   Vote des AE/AP CP
Celui-ci intervient en conseil communautaire ; les montants alloués aux AE/AP CP et leur 
programmation sont définis au regard des informations connues au moment du vote et des choix 
budgétaires et financiers validés en amont.

-   Mise à jour des AE/AP CP
Celle-ci intervient en conseil communautaire en fonction des données actualisées (exemples : hausse 
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-   Caducité / annulation des AE/AP CP
Une AE/AP CP est caduque dans les hypothèses suivantes : 

o CP
o CP

CP sera considérée comme caduque une fois le dernier mandatement ou le 
dernier recouvrement afférant, effectué. Les décomptes de résiliation, retenues de garanties, 

; aussi, il appartiendra à 

comptable nécessaires.

atiquement caducs sauf exception 
prévue pour les AP « projets » (Cf. article « Restes à réaliser en dépenses et en recettes des AP -CP »).

-   Restes à réaliser en dépenses et en recette des AP CP
Les AP 

et, de fait, comptabilisés sur ce nouvel exercice budgétaire. Ils ne seront pas comptabilisés en RAR.

Le cas échéant, il appartiendra à Communauté 
des CP.

projets
ou

-à-

- Information du Conseil Communautaire sur la gestion pluriannuelle
La nomenclature budgétaire et comptable appliquée à Communauté oblige à ce que le 

Conseil Communautaire 
concernant les engagements pluriannuels lorsque ceux-ci existent. 

Communauté car elle a 
décidé de ne pas mettre en place la procédure de gestion par AP/AE.

Article 3 : exécution budgétaire 

Article 3-a 

autorisations 
-1 du 

CGCT). Il peut mandater également les dépenses référentes au remboursement du capital de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.

hors RAR n-

e égal au tiers des autorisations 

administratif, inscrire au budget primitif, de manière anticipée, le résultat de la section de 
fonctionnement (002), le besoin de financement de la secti

avec les montants reportés par anticipation, le Conseil communautaire procède à leur régularisation à 
on de la décision budgétaire la plus proche.

CPCP
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Article 3-b : La

collectivité.

Distinction entre « engagement comptable » et « engagement juridique »

autorisations budgétaires (crédits limitatifs en dépense).

crédits nécessaires et assurer leur disponibilité au moment du crédit (limitatif en dépense). Le contrôle 

être révisés.
raisons.

; si le montant du 

ent). Un dégagement 

Article 3-c : La Liquidation et le mandatement : 

liquidées puis mandatées.

opérations étroitement liées :

La constatation du service fait : a bien accompli les 
obligations lui incombant. Le service fait doit ainsi être certifié. La constatation et la certification 
du service fait sont effectuées par les services « dépensiers ». Une adaptation des procédures 
peut être mise en place en interne. générale, le circuit de constatation du service 
fait est le suivant :
suivi la réalisation de la prestation, ou son supérieur hiérarchique ; La certification du service fait 
est ensuite réalisée par le chef de service concerné ou le directeur via e-parapheur.

La liquidation proprement dite qui

mandatement/ordonnancement :
le service comptabilité qui est chargé de la validation des propositions des mandats et des titres 

de

établi pour le 
collectivité (dépense mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette titre). 
Chaque mandat/titre doit être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code 
général des collectivités territoriales. Les mandats, titres et bordereaux sont numérotés par ordre 
chronologique. 
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Le paiement/recouvrement est ensuite effectué par le comptable public du Service de Gestion 
Comptable (SGC) de Bourgoin-Jallieu. Le Trésorier effectue les contrôles de régularité suivants :

o
o Disponibilité des crédits ;
o Imputation comptable ;
o Validité de la dépense ;
o Caractère libératoire du règlement.

Article 4 Les changements apportés par la nomenclature M57

Article 4.a : La Fongibilité des crédits

à 
spécialisés via les virements de crédits).

-10- délègue à son 
Président, la faculté de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à
crédits relatifs aux dépenses de personnel.

dépenses réelles de chacune des sections.

conseil suivant lesdits mouvements.

Ces mouvements doivent permettre de faciliter la bonne gestion des comptes notamment en fin 
budgétaire notamment quand des ajustements mineurs doivent être opérés.

Dans un souci de clarté budgétaire, il convient de privilégier (par ordre de priorité) : 
-
-
- Les virements entre chapitres.

Article 4-b : Les Amortissements

Rappel du principe 

: 
Des terrains (autres que les terrains de gisement),

Des immobilisations remises en affectation ou à disposition,

Des immeubles non productifs de revenus,

Les subventions venant financer tout ou partie des biens amortissables verront leur durée 

L prorata temporis comme règle de droit commun
PRORATA TEMPORIS -à-dire dès la date 

de mise en service du bien. Cette disposition implique un changement de méthode comptable 
puisque, sous la nomenclature M14, le calcul se faisait en année pleine (pour rappel - début des 
amortissements au 1er

La date du dernier mandat sera retenue comme date de mise en service.
Dans un souci de cohérence budgétaire, la mise en service susmentionnée vaudra également pour 

est ensuite effectué par le comptable public du Service de Gestion 
. Le Trésorier effectue les contrôles de régularité suivants :

est ensuite effectué par le comptable public
. Le Trésorier effectue les contrôles de régularité suivants :

est ensuite effectué par le comptable publicest ensuite effectué par le comptable public
. Le Trésorier effectue les contrôles de régularité suivants :. Le Trésorier effectue les contrôles de régularité suivants :
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Aussi, (avance, acompte(s), solde inclus) ne sera 

er janvier 2024 sans retraitement des 

Cette règle du PRORATA TEMPORIS
enjeux -à-dire ceux dont le coût unitaire 
est inférieur à 2

utilisées par en M57
par COLLINES ISERE NORD COMMUNAUTE ont été fixées librement par 

CF délibération 19/004 du 23 janvier 2019.

Imputation comptable
(à titre indicatif)

Durée 
préconisée 

Durée  

-suivies 
de réalisations
Frais de recherche et de développement

2031
2032
2033

Maxi 5 ans 5 ans

Logiciels 2051 2 ans 2 ans
Véhicules et matériel de transport 2182 4 à 10 ans 8 ans
Mobilier urbain 2188 10 à 15 ans 12 ans
Mobilier 2184 10 à 15 ans 10 ans
Matériels classiques 2188 6 à 10 ans 6 ans
Matériel de bureau électrique et électronique 2183 5 à 10 ans 5 ans
Matériel informatique 2183 2 à 5 ans 3 ans
Coffre-fort 2188 20 à 30 ans 20 ans
Installations et appareils de chauffage 2135 10 à 20 ans 10 ans
Appareils de levage, ascenseurs 2135 20 à 30 ans 25 ans
Equipement de garages et ateliers 2138 10 à 15 ans 10 ans

Equipement des cuisines
2184
2188

10 à 15 ans 10 ans

Equipements sportifs 2188 10 à 15 ans 10 ans
Installations de voirie 2152 20 à 30 ans 20 ans
Plantations 2121 15 à 20 ans 20 ans
Autres agencements et aménagements de 
terrains 2128 15 à 30 ans 20 ans

Constructions sur sol d'autrui 214
Durée du 

bail
Durée du 

bail
Bâtiments légers, abris 2138 10 à 15 ans 10 ans
Agencements et aménagements de 
bâtiments

2135
15 à 20 ans

20 ans

Installations électriques et téléphoniques 21538 15 ans
Subvention d'équipement à une personne de 
droit privé 204 Maxi 5 ans 5 ans

Subvention d'équipement à une personne de 
droit public

204 Maxi 15 ans 15 ans

Article 4-c : Dépenses imprévues

Il y a la possibilité de voter des chapitres de dépenses imprévues comportant uniquement des AP/AE
de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections (ils sont 
inclus dans le plafond de fongibilité des crédits de 7,5 % maximum).

(avance, acompte(s), solde inclus) (avance, acompte(s), solde inclus) (avance, acompte(s), solde inclus) (avance, acompte(s), solde inclus) 
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crédits de paiement existants de ce chapitre (si les crédits sont insuffisants, abondement du chapitre 
par le mécanisme de fongibilité des crédits, se

Communauté a décidé de ne pas mettre en place le mécanisme des AP/AE et de fait de 
disposera pas de dépenses imprévues

Article 5 :

Article 5 a : Le rattachement des charges et des produits

Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de fonctionnement.

Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant le 31 décembre sans que la facture 

Les instructions comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont une 
incidence significative sur le résultat. 

il sera appliqué un seuil minimum de rattachement de 
500 euros pour les dépenses et 100 euros pour les recettes.

Article 5-b : Les Provisions

Conformément aux principes de prudence et de sincérité, une provision doit être comptabilisée dès 

duquel le risque est intervenu.
Au titre de la comptabilisation des évènements post-

La provision est réévaluée à chaque clôture en fonction des faits nouveaux qui interviendraient, et ce 

complémentaire ou reprise (totale ou partielle).

Une provision pour risques et charges est évaluée pour le montant correspondant à la meilleure 

Pour les EPCI, la comptabilisation des provisions est une opération semi-budgétaire ou budgétaire sur 
option. La communauté a opté pour la comptabilisation des provisions en opération semi-budgétaire.

Les dotations sont ajustées annuellement par dotation complémentaire en reprise.
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Natures de provisions à constituer : 

Catégorie de provisions Contenu
Provisions pour risques Provision pour litiges et contentieux

Provisions pour perte de change

Autres provisions pour risques

compte épargne temps

Provisions pour charges à répartir sur 
plusieurs exercices 

Provisions pour gros entretien ou grandes 
révisions

Autres provisions pour risques et charges
Provisions pour désamiantage
Provisions pour frais de 
immeuble

Article 6

Le RBF est effectif au 1er janvier 2024.

Article 7 : Révision du règlement budgétaire et financier

compléments, mises à jour et ou modifications.

Le cas échéant, ces adaptations seront : 

- Soumises au vote du conseil communautaire de la communauté de communes, 

- Effectives dès la mise en ligne et la transmission au contrôle de légalité de la délibération du 
conseil communautaire sauf délibération mentionnant explicitement une autre date.

Il est à noter que seules les adaptions en lien avec les pratiques de COLLINES ISERE NORD COMMUNAUTE
nécessiteront une révision du RBF, les évolutions réglementaires (exemples : M57, Loi de finances, 

-mêmes, le cas échéant.


